
La Vie Associative
Lüassociation Sportive ou Club
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Pourquoi est il nécessaire de créer une structure juridique ?

· Faire du sport individuellement ou entre amis est certes possible, mais rapidement, la 
nÇcessitÇ de sĴorganiser sĴavÆre indispensable des que lĴon dÇpasse ce cadre intime, soit 
parce que lĴon veut entrer en relation avec dĴautres groupes pour faire de la 
compÇtition par exemple, soit parce que la croissance du groupe exige que lĴon 
sĴentende sur un minimum de rÆgles de fonctionnement pour prendre des dÇcisions.

· Ces règles qui formeront les «statuts» de la structure, devront se conformer a un 
modèle défini par les lois et règlements, variable selon les types de structures.
Ɓ La notion de responsabilitÇ apparait immÇdiatement dÆs lors que lĴon prend des initiatives pour engager dĴautres personnes 

dans une action de façons bénévole ou lucrative.
¶RÇglementation, droit fiscal et social, lÇgislation spÇcifiques,  etc.ļ.

Ɓ Le concept de «personne morale¼ donne a une structure le mÈme statut quĴune ¬personne physique¼, cĴest-à-dire une 
identité juridique.
¶Ainsi une association ou une société réglementairement constituée ont, en tant que personne morale «PM », les mêmes 

droits et devoirs quĴune personne physique ¬PP».

¶Une personne morale «PM » peut donc endosser la responsabilité et la représentativité de tous les membres.
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Les mêmes «Droits »

· «lĴester en justice¼, cĴest-à-dire la possibilitÇ de sĴadresser a un juge pour rÇclamer 
ses droits, défendre ses intérêts, demander réparation des dommages éventuels mais 
aussi répondre a une assignation en justice par un tiers ou une autre personne morale.

· PossÇder et administrer librement des locaux qui lui appartiennent ou quĴelle loue 
pour ses activités.

· Acheter en son propre nom des biens, du matériel, percevoir des cotisations, des 
subventions, des recettes, etc.
ƁCes droits ne sont valables que dans la mesure ou la «PM¼ reste dans le cadre strict des buts quĴelle sĴest 

fixée dans ses statuts

Formation BPJEPS/2010 Comité 
Guadeloupéen de Surf 3



Les mêmes «Devoirs »

· En respectant ses engagements vis-à-vis de ses membres ou des organismes auxquels 
elle adhère
ƁUne association sportive devra se conformer aux rÆgles de la fÇdÇration Ã laquelle elle sĴaffilie.

· En se conformant aux règles en matière de droit des sociétés, du droit du travail, du 
droit de la personne, du code civil ou pénal, du code de la fiscalité, etc.

· En appliquant les lois sur les réglementations sportives pour les «PM » a finalité 
sportive (loi du 13 juillet 1992 notamment)
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QuĴest ce quĴune association loi 1901 ?

«CĴest la convention par laquelle deux ou plusieurs 
personnes mettent en commun de façons permanente 
leurs connaissances ou leurs activités dans un but autre 

que de partager des bénéfices»

Il  faut dégager de cette définition les termes suivant:
1. Convention: contrat écrit qui lie les membres et qui formeront les statuts
2. Nombre de membre: minimum 2, au moins 6 pour une association affiliée
3. Le caractère permanent qui contrairement à une simple réunion oblige les participants a 

respecter les engagements des statuts
4. LĴassociation doit limiter son activitÇ a  la rÇalisation de ses seuls buts
5. Le but non lucratif (ne pas partager les bénéfices).Elle devra donc réinvestir ses bénéfices 

dans ces activités et non les partager entre ses membres.
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CrÇation dĴune association dÇclarÇe , agrÇer et affiliÇe

La Structure Juridique 
et 

Fiscale de base
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Assemblée générale constitutive

· La première démarche consiste à réunir toutes les personnes désireuses de faire partie 
de lĴassociation, cĴest ¬lĴassemblÇe gÇnÇrale».
ƁCes personnes deviennent membre de lĴassociation et devront adhÇrer et payer des cotisations fixÇes par 
lĴassemblÇe. Tout membre est Çlecteur sĴil a 16 ans au moins, en gÇnÇral.

· LĴ Çtablissement et lĴadoption des statuts. Les membres prÇsents dÇfinissent lĴobjet et 
les buts de leur association, mettent sur pied le règlement intérieur de leur vie 
associative. Ils établissent les «statuts ».

· Election du comité de direction et du bureau
ƁLĴassemblÇe gÇnÇrale choisit par vote Ã la majoritÇ, les membres dĴun groupe restreint appelÇ comitÇ 
directeur ou conseil dĴadministration. (au moins 6 membres)

ƁLe comitÇ choisi par vote les personnes qui formeront le bureau, qui se compose au minimum dĴ un 
PrÇsident, dĴun TrÇsorier et dĴun SecrÇtaire. Des adjoints a ces postes peuvent Ètre dÇsigner pour les 
associations importantes.

· Election du Président
ƁLe comité de direction choisit donc par vote un président. Ce choix doit être fait a bulletin secret.

· Etablissement dĴun procès- verbalde lĴassemblÇe.
ƁCe procÆs verbale rassemblera le rÇsumÇ des dÇmarches accomplies au cours de lĴassemblÇe gÇnÇrale
¶ Vote des statuts, élection des membres du comité directeur
¶ Entérine les choix du président présenté par le comité directeur, les membres du bureau, la candidature du président
¶LĴensemble des points abordÇs durant lĴassemblÇe
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